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Ville de

A Trouy

DEPARTEMENT DU CHER
ARRONDISSEMENT DE BOURGES
CANTON DE TROUY

Décision du Maire

Décision municipale N° DEC27 2025
MAPA N° 17-2025 Consultation pour linformatisation de la bibliotheque municipale de Trouy

Le Maire de la ville de Trouy ;

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-17, L. 2122-18, L. 2122-
22, 1.2122-23 ;

Vu le Code de la Commande Publique en vigueur au 1° avril 2019 dont les parties législative et
réglementaire ont été codifiées au journal officiel du 5 décembre 2018 ;

Vu la délibération DEL91_2024 du Conseil municipal du 28 mai 2024 portant délégation du Conseil municipal
au Maire, et en particulier son alinéa 4 ;

Vu la consultation lancée par courriel le 8 septembre 2025 auprés des entreprises suivantes :
-AFI (LOGICIEL NANOOK)

-DECALOG

-C3RB (LOGICIEL ORPHEE)

-PMB

Vu les devis recus des entreprises suivantes :
-AFI (LOGICIEL NANOOK)

-DECALOG

-C3RB (LOGICIEL ORPHEE)

-PMB

Vu le tableau d'analyse des offres :

Décision municipale N° DEC27_2025
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